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5 septembre 2023 
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Ordre du jour
FINANCES LOCALES
1. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’ACCA de Sainte-Foy-de-

Peyrolières pour l’achat de cages de piégeage des ragondins

2. Attribution d’une subvention d’aide à la création à l’association « une
danse à la foy »

3. Budget communal : Approbation de la décision modificative n°1
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COMMANDES PUBLIQUES
4. Aménagement d’une maison de santé pluridisciplinaire : Approbation

de deux déclarations de sous-traitance – LOT 1 – DESAMIANTAGE –
DEMOLITION – GROS-ŒUVRE (SARL PSL SECURITE INCENDIE /
SAS CONCEPT BAT 31)

5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632

6. Construction du complexe scolaire élémentaire : Modification du
montant de sous-traitance – LOT 1 : VRD – TERRASSEMENTS



Ordre du jour (Suite)
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DOMAINE ET PATRIMOINE
7. Approbation du projet de cession d’une parcelle relevant du domaine 

privé communal

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE
8. Désignation des référents déontologues pour les élus locaux (HGI)

FONCTION PUBLIQUE
9. Approbation de la délibération relative au temps de travail et fixant les 

cycles de travail en vigueur dans la collectivité (annule et remplace la 
délibération du 14 juin 2022) (Horaires d’été, ludothèque et Urbanisme) 
Annualisation du temps de travail
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LIBERTES PUBLIQUES ET POUVOIRS DE POLICE

10. Création et dénomination d’une zone agglomérée au lieu-dit « Parayre »

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

11. Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels - programme
LED ++ : approbation du projet de rénovation des 61 lanternes de style –
05AT0276

12. Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels - programme
LED ++ : approbation du projet de rénovation des 69 lanternes
résidentielles – 05AT0277

13. Approbation d’une délibération de principe relative à la délégation de
maîtrise d’ouvrage du GR 86 au Conseil Départemental de la Haute-
Garonne en vue de son inscription au Plan Départemental des Itinéraires
de Promenade et de Randonnée.

Ordre du jour (Suite)
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POINTS COMPLEMENTAIRES

• Présentation du rapport annuel d’activité 2022 de la communauté de
communes cœur de Garonne

• Présentation du rapport annuel d’activité 2022 du syndicat départemental
d'énergie de la Haute-Garonne

Ordre du jour (Suite et fin)



Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-18 du 8 juin 2023

Travaux de rénovation des façades de l’ancienne école 
élémentaire(Annule et remplace pour cause d’erreur matérielle la décision D. 2023-16 
du 12 mai 2023 portant sur le même objet).
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• Un marché à procédure adaptée est 
passé avec la société SERVICE CORREA , 
domiciliée 60 boulevard de Thibaud à 
TOULOUSE (31084), pour les travaux 
de rénovation des façades de 
l’ancienne école élémentaire.

• Le marché est conclu pour un montant 
forfaitaire total maximum de 44 400 € 
HT (53 280 € TTC).



Compte-rendu des décisions prises depuis le 4 avril 2023 

DECISION N° D. 2023-16 du 12 mai 2023

Travaux de rénovation des façades de l’ancienne école élémentaire
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• Un marché à procédure adaptée est 
passé avec la société SERVICE CORREA , 
domiciliée 60 boulevard de Thibaud à 
TOULOUSE (31084), pour les travaux 
de rénovation des façades de 
l’ancienne école élémentaire.

• Le marché est conclu pour un montant 
forfaitaire total maximum de 34 800 € 
HT (41 760 € TTC).



Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-19 du 7 juillet 2023

Suppression de la régie de recettes ludothèque 
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• Considérant qu’en raison du faible volume des produits soumis à 
l’encaissement et de la vocation sociale de la ludothèque, la 
commune a décidé d’opter pour la gratuité des prêts de jeux et 
a décidé dans le même temps de recouvrer directement les 
pertes ou les détériorations des jeux en émettant un titre de 
recette à l’encontre du preneur défaillant.

- Il est décidé la suppression de la régie de recettes ludothèque
fonctionnant sans fond de caisse à compter du 11 juillet 2023.

- L’encaisse prévue pour la gestion de la régie dont le montant
était initialement fixé à 1 220 € est supprimée à compter du 11
juillet 2023.



Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-20 du 11 juillet 2023 Tarifs municipaux

(Annule et remplace décision 2022-16 du 23 mai 2022 )
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Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-20 du 11 juillet 2023 Tarifs municipaux

(Annule et remplace décision 2022-16 du 23 mai 2022 )
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Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-20 du 11 juillet 2023 Tarifs municipaux

(Annule et remplace décision 2022-16 du 23 mai 2022 )
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Nouveau



Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-20 du 11 juillet 2023 Tarifs municipaux

(Annule et remplace décision 2022-16 du 23 mai 2022 )
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Nouveau



Compte-rendu des décisions prises depuis le 6 juin 2023 
DECISION N° D. 2023-21 du 13 juillet 2023

Location, installation et maintenance des photocopieurs 
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• Un marché à procédure adaptée est passé avec la société 
RICOH France SAS , domiciliée Parc Icade – 7/9 avenue Robert 
Schuman à RUNGIS (94510), pour la location et la maintenance 
des photocopieurs.

• Le marché est conclu pour une durée initiale de 60 mois à 
compter du 1er octobre 2023. Il pourra être prolongé pour une 
durée maximale de 1 an sur décision expresse de l’acheteur 
public.



1. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’ACCA de Sainte-Foy-
de-Peyrolières pour l’achat de cages de piégeage des ragondins
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• Par courriel en date du 11 juillet 2023, l’association « ACCA Sainte-
Foy » a fait part à la commune de ses activités de lutte contre la 
prolifération des nuisibles et notamment des ragondins qui causent 
de nombreux dégâts sur les infrastructures publiques et privées.

• Les campagnes de piégeage des ragondins menées par l’ACCA sont 
ainsi rendues possibles par l’utilisation de cages dites « à renards » 
dont le nombre est, pour l’heure, insuffisant.



1. Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’ACCA de Sainte-Foy-
de-Peyrolières pour l’achat de cages de piégeage des ragondins
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VERSER une subvention exceptionnelle de 409 € à l’association « ACCA
Sainte-Foy » pour l’achat de cages de piégeage des ragondins.

PORTER le montant de la réserve associative à 2 537 €.

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les 
documents relatifs à ce dossier.

Proposition:



2. Attribution d’une subvention d’aide à la création à l’association «
une danse à la foy »
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• Création d’une nouvelle association dénommée « Une Danse à la
Foy » dont l’objet est de promouvoir et de développer la pratique
de la danse et la gymnastique rythmique auprès des enfants.

• Accompagnement en lui versant une subvention exceptionnelle de
démarrage.

VERSER une subvention exceptionnelle d’aide à la création de 300 €
à l’association « UNE Danse à la Foy » .

PORTER le montant de la réserve associative à 2 237 €.

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous
les documents relatifs à ce dossier.

Proposition:



3. Budget communal : Approbation de la décision modificative n°1
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• Pour les dépenses d’investissement, il convient d’abonder les 
chapitres 20 et 041 depuis le chapitre 21 pour pallier à l’insuffisance 
des crédits nécessaires à l’acquisition des logiciels du socle 
numérique, au solde à verser au bureau d’étude qui a accompagné la 
commune dans l’élaboration du PLU et à l’absence des crédits 
nécessaires aux écritures d’ordre à réaliser pour répondre à une 
demande d’avance émise par une entreprise intervenant sur les 
travaux de réhabilitation de l’ancienne école élémentaire.

Nouvelle 
proposition

A modifier 
comme suit

BP2023 (Dont RAR) 
+ VIREMENT CREDIT

Chapitre/Article

899 285.70-2 779.05902 064.75Chapitre 21 / Art. 2131 – Bâtiments publics

7 341.751 5005 841.75
Chapitre 20 / Art. 202 – Frais études, élaboration, 
modification et révision

1 279.051 279.050Chapitre 041 / Art. 2131 – Bâtiments publics



3. Budget communal : Approbation de la décision modificative n°1
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• Au niveau des recettes d’investissement, il convient d’abonder le 
chapitre 041 depuis le chapitre 10 pour pallier l’absence des crédits 
nécessaires aux écritures d’ordre à réaliser pour répondre à une 
demande d’avance émise par une entreprise intervenant sur les 
travaux de réhabilitation de l’ancienne école élémentaire.

Nouvelle 
proposition

A modifier 
comme suit

BP2023 (Dont RAR) + 
VIREMENT CREDIT

Chapitre/Article

29 720.95-1 279.0531 000Chapitre 10 / Art. – 10226 Taxe d’aménagement

1 279.051 279.050
Chapitre 041 / Art. 238 – Avances versées sur 
commandes d’immobilisations corporelles



3. Budget communal : Approbation de la décision modificative n°1
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APPROUVER les modifications sur le budget communal 2023 telles que:

Proposition:

Nouvelle 
proposition

A modifier 
comme suit

BP2023 (Dont RAR) 
+ VIREMENT CREDIT

Chapitre/Article

899 285.70-2 779.05902 064.75Chapitre 21 / Art. 2131 – Bâtiments publics

7 341.751 5005 841.75
Chapitre 20 / Art. 202 – Frais études, élaboration, 
modification et révision

1 279.051 279.050Chapitre 041 / Art. 2131 – Bâtiments publics

Nouvelle 
proposition

A modifier 
comme suit

BP2023 (Dont RAR) + 
VIREMENT CREDIT

Chapitre/Article

29 720.95-1 279.0531 000Chapitre 10 / Art. – 10226 Taxe d’aménagement

1 279.051 279.050
Chapitre 041 / Art. 238 – Avances versées sur 
commandes d’immobilisations corporelles
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• Par demande écrite reçue en mairie le 16 juin 2023, l’entreprise EHBI SAS fait part 
à la commune de son intention de sous-traiter les travaux de reprise en sous 
œuvre de la cage et de la gaine d’ascenseur à la SAS CONCEPT BAT 31 domiciliée 
18 route de Grenade à BEAUZELLE (31700) pour un montant maximum HT/TTC 
de 18 823,75 € (autoliquidation de TVA) avec paiement direct au sous-traitant.

4. Aménagement d’une maison de santé pluridisciplinaire : Approbation 
de deux déclarations de sous-traitance – LOT 1 – DESAMIANTAGE –
DEMOLITION – GROS-ŒUVRE (SARL PSL SECURITE INCENDIE / SAS 
CONCEPT BAT 31) 

• Considérant que ces déclarations de sous-
traitance ne modifient ni l’économie 
générale du marché, ni le montant HT du 
lot susvisé et que l’entreprise EHBI SAS 
reste seule responsable de l'ensemble des 
prestations exécutées au titre du marché 
par elle-même et par ses sous-traitant,
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• Par demande écrite reçue en mairie le 10 juillet 2023, 
l’entreprise EHBI SAS fait part à la commune de son intention 
de sous-traiter la fourniture et la pose d’un exutoire de 
désenfumage avec asservissement à la SARL PSL SECURITE 
INCENDIE domiciliée 25 avenue Léonard De Vinci à LA SALVETAT 
SAINT GILLES (31880) pour un montant maximum HT/TTC 
de 5 560,00 € (autoliquidation de TVA) avec paiement direct au 
sous-traitant.

• Considérant que ces déclarations de sous-traitance ne 
modifient ni l’économie générale du marché, ni le montant HT 
du lot susvisé et que l’entreprise EHBI SAS reste seule 
responsable de l'ensemble des prestations exécutées au titre 
du marché par elle-même et par ses sous-traitant,

4. Aménagement d’une maison de santé pluridisciplinaire : Approbation 
de deux déclarations de sous-traitance – LOT 1 – DESAMIANTAGE –
DEMOLITION – GROS-ŒUVRE (SARL PSL SECURITE INCENDIE / SAS 
CONCEPT BAT 31) 
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4. Aménagement d’une maison de santé pluridisciplinaire : Approbation 
de deux déclarations de sous-traitance – LOT 1 – DESAMIANTAGE –
DEMOLITION – GROS-ŒUVRE (SARL PSL SECURITE INCENDIE / SAS 
CONCEPT BAT 31) 

ACCEPTER la déclaration de sous-traitance de l’entreprise EHBI SAS pour la 
réalisation des travaux de reprise en sous œuvre de la cage et de la gaine d’ascenseur 
par la SAS CONCEPT BAT 31 domiciliée 18 route de Grenade à BEAUZELLE (31700) 
pour un montant maximum HT/TTC de 18 823,75 € (autoliquidation de TVA) avec 
paiement direct au sous-traitant.

ACCEPTER la déclaration de sous-traitance de l’entreprise EHBI SAS pour la fourniture 
et la pose d’un exutoire de désenfumage avec asservissement par la SARL PSL 
SECURITE INCENDIE domiciliée 25 avenue Léonard De Vinci à LA SALVETAT SAINT 
GILLES (31880) pour un montant maximum HT/TTC de 5 560,00 € (autoliquidation de 
TVA) avec paiement direct au sous-traitant.

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes les pièces 
relatives à ce dossier.

Proposition:
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2. Approbation des travaux d’urbanisation de la RD 632 
(tranche 1 et tranche 2) – Annule et remplace,

• Suite à de récentes réunions avec le bureau d’études ATELIER
INFRA et avec le Conseil Départemental de la Haute-Garonne, un
chiffrage affiné du projet a été communiqué à la commune.

• Cette nouvelle étude permettrait non seulement d’intégrer la
phase 1 et la phase 2 telles qu’évoquées précédemment à un
coût inférieur à celui qui était initialement projeté mais aussi de
prendre en compte la phase 3 relative aux places de
stationnement sur la partie basse de l’avenue du 19 mars 1962.
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2. Approbation des travaux d’urbanisation de la RD 632 
(tranche 1 et tranche 2) – Annule et remplace,

• La tranche 1, d’un montant de 131 264 € HT contre 147 849 € HT
inscrits précédemment, comprendrait la création des
stationnements en centre-bourg, la reprise du piétonnier en
centre-bourg, la reprise du réseau pluvial, etc.

• Les travaux pourraient être entrepris dès la fin de l’année 2022.

• La tranche 2 et la tranche 3, prévues dès 2023 pour un montant
total de 168 690 € HT contre un montant initial de 211 140 € HT
pour la seule tranche 2, comprendraient la création du
cheminement piétonnier le long des platanes, la reprise du
piétonnier le long de la RD et la création de places de
stationnement sur la partie basse de l’avenue.
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2. Approbation des travaux d’urbanisation de la RD 632 
(tranche 1 et tranche 2) – Annule et remplace,

APPROUVER le projet tel que présenté ci-dessus,
APPROUVER la réalisation de la tranche 1 pour un montant de
131 264 € HT dès 2022 et la réalisation des tranches 2 et 3 pour un
montant de 168 690 € HT dès 2023,
AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter du
Conseil Départemental de la Haute-Garonne le versement des
subventions au taux maximum applicable en la matière,

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la
convention avec le Conseil Départemental de la Haute-Garonne et
toutes les pièces se rapportant à ce dossier,
ANNULER ET DE REMPLACER par la présente la délibération
31-2022 du 14 juin 2022 portant sur le même objet.

Proposition:
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5. Approbation des travaux d’urbanisation de la RD 632 (tranches 1 et 2)



5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632
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• La consultation a été passée selon une procédure adaptée incluant
les critères pondérés suivants :
• 60 % : Prix des prestations
• 40 % : Valeur technique, délai, organisation, sécurité et planning d’exécution

• L’avis d’appel public à la concurrence a été publié le 4 avril 2023 sur
les supports suivants :
• Diffusion Presse : Marchés Online, La Dépêche du Midi édition Haute Garonne
• Diffusion web : La Dépêche du Midi + site internet communal

• La date et l’heure limite de réception des offres ont été fixées au
lundi 15 mai 2023 à 12h00.

• La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 24 mai 2023 à
16h30 à l’occasion de l’ouverture des plis.

• Le délai de validité des offres a été fixé à : 120 jours



5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632
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• Le 7 juin 2023 , le représentant du maître d’œuvre a présenté son
rapport préliminaire d’analyse des offres. L’objet de ce rapport était
de désigner les candidats admis en phase de négociation.

• La phase de négociation s’est déroulée du 13 juin 2023 au 27 juin
2023.

• L’analyse des offres a été réalisée par l’Atelier INFRA représenté par
Monsieur Florian SAUVETRE.

• Le 29 juin 2023 le représentant du maître d’œuvre a présenté aux
membres de la commission d’appel d’offres son rapport d’analyse
des offres après négociation.

• La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 5 juillet 2023 pour
présenter sa proposition de classement. Lors de cette réunion, la
commission a formulé un avis figurant dans un rapport dont la teneur
est communiquée à l’assemblée.



5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632
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• Le marché est prévu en 3 tranches avec une option pour la 3ème
tranche :
 TRANCHE N°01 : du carrefour de la route de Rieumes (RD n°07)

au carrefour avec la sortie du nouveau Groupe scolaire.

 TRANCHE N°02 : de la sortie du nouveau groupe scolaire au
carrefour de la route de St Thomas (RD n°53a) – Aménagement
du piétonnier Sud

 TRANCHE N°03 : de la sortie du nouveau groupe scolaire au
carrefour de la route de St Thomas (RD n°53a) – Aménagement
des stationnements Nord - TRANCHE N°03 – OPTION N°01 : de la
sortie du nouveau groupe scolaire au carrefour de la route de St
Thomas (RD n°53a) – Aménagement de l’accotement Nord



5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632
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• Les entreprises et groupements suivants ont remis une proposition :

Raison sociale CP Ville

CANATP 32600 L'ISLE-JOURDAIN

FLORES TP 82170 BESSENS

CARO TP 31130 QUINT-FONSEGRIVES

OMNI TRAVAUX 31150 LESPINASSE

COLAS FRANCE 31860 LABARTHE-SUR-LEZE

JEAN LEFEBVRE 31321 CASTANET-TOLOSAN



5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632
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• Analyse des offres après négociation et proposition à la CAO :

Retenir l’offre de base avec l’option n°01 (reprise de l’accotement
côté nord de la RD - tranche 3) et l’option n°02 (création de 3 places
de stationnements côté nord – tranche 3) de l’entreprise JEAN
LEFEBVRE pour un montant global et forfaitaire de 265 129,70€ HT.



5. Attribution du marché de travaux d’urbanisation de la RD 632
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VALIDER la proposition énoncée ci-dessus

ATTRIBUER le marché de travaux de réaménagement du centre-
bourg et des accotements de l’avenue du 19 mars 1962 (RD 632) à
l’entreprise Jean LEFEBVRE MIDI PYRENEES, domiciliée ZI de Vic - 1
rue de la Production BP 12142 à CASTANET TOLOSAN (31321), pour
un montant forfaitaire total HT de 265 129,70 € (318 155,64 € TTC)
correspondant à l’offre de base et aux options n° 1 et n°2 de la
tranche 3

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer et
notifier le marché de travaux à l’entreprise retenue

Proposition:



6. Construction du complexe scolaire élémentaire : Modification du
montant de sous-traitance – LOT 1 : VRD – TERRASSEMENTS
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• Par courrier en date du 26 juin 2023, la société CARO TP informe la
commune que certains travaux de terrassement sous-traités
initialement n’ont pas été exécutés, à sa demande, par la SARL
VAISSE TP.

• Les travaux étant en phase d’achèvement, la société CARO-TP 
demande donc à la commune de diminuer le montant de la sous-
traitance accordée à la SARL VAISSE TP pour pouvoir établir la 
situation définitive. 

• Le montant de la sous-traitance accordée par la société CARO-TP à 
la SARL VAISSE TP pour la réalisation d’une partie des travaux de 
terrassement serait ainsi ramenée à 92 276,16 € HT/TTC 
(autoliquidation de TVA) avec paiement direct au sous-traitant.



6. Construction du complexe scolaire élémentaire : Modification du
montant de sous-traitance – LOT 1 : VRD – TERRASSEMENTS
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• Considérant que ces modifications de sous-traitance ne modifient ni l’économie 
générale du marché, ni le montant HT du lot susvisé et que l’entreprise CARO 
TP reste seule responsable de l'ensemble des prestations exécutées au titre du 
marché par elle-même et par ses sous-traitants

ACCEPTER la nouvelle déclaration modificative de sous-traitance de
l’entreprise CARO TP pour la réalisation d’une partie des travaux de
terrassement par la SARL VAISSE TP, domiciliée 41 chemin de la
Garriguette à GAILLAC (81600)

RAMENER le montant maximum HT/TTC des travaux sous-traités à
92 276,16 € (autoliquidation de TVA) avec paiement direct au sous-
traitant

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes
les pièces relatives à ce dossier

Proposition:



7. Approbation du projet de cession d’une parcelle relevant du domaine 
privé communal

35

• A la suite d’une erreur dans l’acte authentique signé en 2006,
Monsieur et Madame LAJARRIGUE ont acquis en toute bonne foi
une propriété sur laquelle les précédents propriétaires ont érigé le
mur de clôture sur une parcelle appartenant au domaine privé de
la commune.

• Cette parcelle actuellement non cadastrée d’une contenance
totale de 249 m2 est située impasse des Nozes.

• Monsieur et Madame LAJARRIGUE souhaitant vendre leur bien
aujourd’hui, il convient de régulariser la situation juridique de cette
parcelle qu’ils entretiennent régulièrement depuis 2006.

• Pour ce faire, Monsieur le Maire propose à l’assemblée de la céder,
après bornage, à Monsieur et Madame LAJARRIGUE.



7. Approbation du projet de cession d’une parcelle relevant du domaine 
privé communal

36

• La cession pourrait 
intervenir moyennant un 
prix de 30 euros TTC/m2, 
soit un montant total de 
7 470 € TTC.

• Les frais de bornage pour 
un montant de 1 796,40 
€ TTC seraient à la 
charge du vendeur et les 
frais de notaire seraient 
supportés en totalité par 
les acquéreurs.

249 m2



7. Approbation du projet de cession d’une parcelle relevant du domaine 
privé communal
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APPROUVER le projet de cession de la parcelle actuellement non
cadastrée, d’une contenance totale de 249 m2 sise impasse des
Nozes à Monsieur et Madame LAJARRIGUE domiciliés 55 impasse
des Nozes à Sainte-Foy-de-Peyrolières pour un montant total de
7470 euros TTC incluant les frais de bornage ;

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous
les documents se rapportant à ce dossier.

Proposition:



8. Désignation des référents déontologues pour les élus locaux (HGI)

38

• En application de la loi du 21 février 2022 dite « loi 3DS », les collectivités locales, leurs

groupements et les syndicats mixtes ont l’obligation de désigner un référent déontologue
pour les élus locaux qui sera chargé de leur apporter tout conseil déontologique utile à
l’exercice de leur mandat, en particulier en matière de conflit d’intérêts.

• La mission de référent déontologue peut être assurée par une ou plusieurs personnes ou
par un collège de personnes. Plusieurs collectivités peuvent également choisir le même
référent déontologue et décider ainsi de mutualiser cette fonction.

• Par délibération du 16 mars 2023, le conseil d’administration de HGI a décidé d’élargir la
gamme de prestations offertes à ses collectivités adhérentes et de proposer un référent
déontologue mutualisé.

• Cette mission sera exercée par 3 agents du service juridique de HGI. Tenus au secret
professionnel ils exerceront leurs fonctions en toute indépendance sans rendre compte
de leur travail, ni à leur hiérarchie, ni aux collectivités dont les élus auront sollicité leurs
conseils.

• Les agents pourront être saisis par mail (referent.deontologue@atd31.fr), par téléphone
(mobile dédié) ou par voie postale. LOI n° 2022-217 du 21 février 2022 relative 

à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures 
de simplification de l'action publique locale



8. Désignation des référents déontologues pour les élus locaux (HGI)

39

DESIGNER les 3 agents de HGI comme référents déontologues pour
les élus locaux jusqu’au prochain renouvellement général des
assemblées locales en 2026 ;

APPROUVER le règlement fixant les conditions d’exercice de la
mission de référent déontologue

Proposition:



9. Approbation de la délibération relative au temps de travail et fixant 
les cycles de travail en vigueur dans la collectivité (annule et 
remplace la délibération du 14 juin 2022) (Horaires d’été, 
ludothèque et Urbanisme) Annualisation du temps de travail
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• Rappel: délibération 46-2022 du 14 juin 2022 relative au temps de
travail et fixant les cycles de travail en vigueur dans la collectivité.

• Suite de la mise en place des horaires d’été pour le service
technique et de certaines adaptations liées aux mouvements de
personnels intervenus ces derniers mois (ludothèque, urbanisme..)
il convient de mettre à jour ce document validé par le Comité
technique et Social du CDG31 le 27 juin dernier.



9. Approbation de la délibération relative au temps de travail et fixant 
les cycles de travail en vigueur dans la collectivité (annule et 
remplace la délibération du 14 juin 2022) (Horaires d’été, 
ludothèque et Urbanisme) Annualisation du temps de travail
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APPROUVER à nouveau le texte soumis au vote le 14 juin 2022 avec
pour seules modifications:

• la mention des horaires d’été du service technique du 15 juin au
15 septembre de chaque année,

• la fixation de la durée hebdomadaire de service à 35 h sans jour
de RTT pour l’agent du service urbanisme à sa demande

• l’annualisation du temps de travail sur rythmes scolaires sans
RTT pour l’agent à temps complet de la ludothèque.

Proposition:



10. Création et dénomination d’une zone agglomérée au lieu-dit « 
Parayre »
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• Projet de création et de dénomination d’une zone
agglomérée au lieu-dit « Parayre, Commune de Sainte-
Foy-de-Peyrolières »

• Pour des raisons de sécurité et afin de pouvoir limiter la
vitesse des usagers à 50 Km/h, il y a lieu de passer la
zone « Parayre » située entre la RD7, PR 31+733 à PR
31+358, et la RD50, PR 9+321 à PR 9+985, en zone
agglomérée, qui sera matérialisée par l’implantation des
panneaux réglementaires fixés par l’arrêté
interministériel du 24 novembre 1967.



10. Création et dénomination d’une zone agglomérée au lieu-dit « 
Parayre »
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10. Création et dénomination d’une zone agglomérée au lieu-dit « 
Parayre »
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APPROUVER le projet tel que présenté ci-dessus

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous
les documents se rapportant à ce dossier

Proposition:



11. Mise Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels -
programme LED ++ : approbation du projet de rénovation des 61
lanternes de style – 05AT0276
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Rénovation de 61 lanternes de Styles, comprenant : 

- La dépose d'une lanterne de Style 52 W LED (à remettre à la commune).

- La dépose d'une lanterne de Style70 W SHP.

- La dépose de 48 lanternes de Style x 100 W SHP.

- La dépose de 11 lanternes de Style x 150W SHP

- La fourniture et pose de 61 lanternes de Style VENEZIA 24 W LED 2700 K avec Driver Bi-

Puissance 100% - 30% pendant 7 Heures (-2h/+5h par rapport au point milieu de nuit) en

lieu et place des appareils déposés.



11. Mise Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels -
programme LED ++ : approbation du projet de rénovation des 61
lanternes de style – 05AT0276
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11. Mise Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels -
programme LED ++ : approbation du projet de rénovation des 61
lanternes de style – 05AT0276
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Ce nouveau programme vise à diminuer les dépenses liées à la fourniture d’électricité de ces
points lumineux d’au minimum 10 %. Ainsi, les coûts résultants seraient les suivants :

Après rénovationAvant rénovation
2 646€/an-12 contributions annuelles aux travaux
536€/an3 535€/anFactures d'électricité

3 182€/an3 535€/anTotal des dépenses

APPROUVER le projet tel que présenté ci-dessus ;

PRENDRE en compte les 12 contributions annuelles afférentes à ce
projet sur les 12 prochains exercices budgétaires de la commune ;

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous
les documents se rapportant à ce dossier.

Proposition:



12. Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels - programme
LED ++ : approbation du projet de rénovation des 69 lanternes
résidentielles – 05AT0277
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Rénovation de 69 points lumineux résidentiels, comprenant :

- La dépose de 4 PL x 70 W SHP

- La dépose de 65 PL x 100 W SHP dont 52 en coupure nocturne 1H-5H

- La fourniture et pose de 69 appareils d’éclairage public résidentiels de type CIRKO 26W
2700 K, avec Driver Bi-Puissance 100% - 30% pendant 7 Heures (-2h/+5h par rapport au
point milieu de nuit) en lieu et place des appareils déposés. Les appareils seront de RAL
Gris.



12. Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels - programme
LED ++ : approbation du projet de rénovation des 69 lanternes
résidentielles – 05AT0277
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12. Rénovation des appareils d'éclairage public résidentiels - programme
LED ++ : approbation du projet de rénovation des 69 lanternes
résidentielles – 05AT0277
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Ce nouveau programme vise à diminuer les dépenses liées à la fourniture d’électricité de ces
points lumineux d’au minimum 10 %. Ainsi, les coûts résultants seraient les suivants :

APPROUVER le projet tel que présenté ci-dessus ;

PRENDRE en compte les 12 contributions annuelles afférentes à ce
projet sur les 12 prochains exercices budgétaires de la commune ;

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous
les documents se rapportant à ce dossier.

Après rénovationAvant rénovation
1 921€/an-12 contributions annuelles aux travaux
678€/an2 888€/anFactures d'électricité

2 599€/an2 888€/anTotal des dépenses

Proposition:



13. Approbation d’une délibération de principe relative à la délégation
de maîtrise d’ouvrage du GR 86 au Conseil Départemental de la
Haute-Garonne en vue de son inscription au Plan Départemental des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée
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13. GR 86
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13. GR 86
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13. GR 86
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13. Approbation d’une délibération de principe relative à la délégation
de maîtrise d’ouvrage du GR 86 au Conseil Départemental de la
Haute-Garonne en vue de son inscription au Plan Départemental des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée
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• le Conseil Départemental de Haute-Garonne, en collaboration avec la 
Communauté de Communes Cœur de Garonne et les communes concernées par 
le tracé, souhaite à très court terme inscrire le GR 86 reliant, pour la partie 
départementale, Toulouse à Bagnères-de-Luchon au Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR).

• Le département est désigné par la loi comme le maître d'ouvrage du PDIPR mais 
les communes concernées, propriétaires des chemins, doivent délibérer pour les 
inscrire au plan.

• La commune de Sainte-Foy-de-Peyrolières est concernée par une partie du tracé 
du GR 86 et doit donc, si elle le souhaite, déléguer la maîtrise d’ouvrage des 
chemins répertoriés sur son territoire au Conseil Départemental de la Haute-
Garonne en partenariat avec la Communauté de Communes Cœur de Garonne.



13. Approbation d’une délibération de principe relative à la délégation
de maîtrise d’ouvrage du GR 86 au Conseil Départemental de la
Haute-Garonne en vue de son inscription au Plan Départemental des
Itinéraires de Promenade et de Randonnée
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APPROUVER, sur le principe, la délégation de la maîtrise d’ouvrage
des chemins ruraux de la commune répertoriés sur le GR 86 au
Conseil Départemental de la Haute-Garonne ;

AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer toutes
les conventions tripartites et tous les documents se rapportant à ce
dossier.

Proposition:
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Présentation du rapport d’activité 2022 
du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne

rapport-activite-sdehg-2022.pdf



Prochain conseil

Mardi 21 novembre 2023
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Prochaines réunions
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• Prochains bureaux:
 7 septembre 2023
 5 octobre 2023
 9 novembre 2023
 7 décembre 2023

• Prochains conseils communautaires:
 21 septembre 2023 Cazères
 19 octobre 2023 Rieumes
 23 novembre 2023 Le Fousseret
 19 décembre 2023 Cazères


